
Distr . 
GENERALE 

W194201Add.24 
22 juin 1988 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

QUESTIONS DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET POINT OU EN EST 
LEUR EXAMEN : FXPDSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l'exposé succinct ci-après. 

La liste complète des questions dont le Conseil est saisi figure dans les 
documents W19420, daté du 11 janvier 1988, S/19420/Add.7, daté du 25 février 1988, 
6/1942O/Add.11, daté du 25 mars 1988, et S/1942O/Add.16, daté du 28 avril 1988. 

Au cours de la semaine qui s'est terminée le 18 juin 1988, le Conseil de 
sécurité s'est prononcé sur les questions suivantes t 

&a ai-g & Cm (voir S/11185/Add.28, S/11185/Add.29r 8/11185/Add.32, 
Sflll85fAdd.34, Wl1185fMd.49, Sfll593fAdd.7r Sf11593fAdd.8, Sfll593fAdd.Q. 
S/11593Ihdd.l0, Wl1593fAdd.23, Sf11593fAdd.24. Sfll593fAdd.49r Sfl1935fMd.23, 
Sf11935fAd8.24, 8f~1935fAdd.50, Sf12269fAdd.24, 8f12269fAdd.35, Sfl2269fAhL36, 
S/l2269/Add.37, S#12269#Md.50, Sf12520fAdd.23, Sf12520fAdd.45, Sf12520fMd.47, 
Sf12520fMd.49, 6fl3033fMd.23, Sfl3033fAd&.49r Sf13737fAdd.23, Sf13737fMd.49, 
SI14326fAdd.22, Sf14326fAdd.50, SfI484OfAdd.24r Sf1484OfMd.50, Sf15560fAdd.24, 
Sfl556OfMd.46, S#15660#M&50, Sf~627OfAdd.17, Sfl6270fAdd.18r Sf16270fAdd.23, 
S/16270fAd&.49, Sf16880fMd.23. Wl688OfAdd.37, Sfl688OfAdd.49, Wl7725fMd.23 et 
8/17725/Add.49, 8#1857O/Add.23. s/1857OfAdd.50~. 

Le Conseil de skuriti e reprie l'examen de cette question h sa 28168 séance, 
le 15 juin 1988, à partir du rapport du Secrétaire qkiétel Sut l'o#retion des 
Nations Unies à Chypre se rapportant à la période ler décembre 1987-31 mai 1966 
(6119927 et Add.1). 

Le Pr&i$ent, avec l'assentiment du Conseil, a invité ttur leur demande les 
représentants de Chypre, de la Grèce et de la Turquie à participer au débat sans 
droit de vote. Confor&Mat à ce gui avait été décidé au cours des consultations 
du Conseil et avec l'assentintent de celui-ci, ' le Presicîëzïî ë ôOrës&, oiî +-ûîtü ce 

l'article 39 du règlement intérieur provisoire, une invitation à M. Oser Koray. 

Le Présideat a appelé l'attention sur un projet de résolution (S119936) qui 
avait été établi durant les consultations du Conseil. 
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Le Conseil de sécurité a mis ce projet de résolution (W19936) au% voix et l'a 
adopté à l'unanimite en tant que résolution 614 (1988). 

La résolution 614 (1968) se lit comme suit I 
. . em , 

Prenant du rapport du Secrétaire général sur l'opération des 
Nations Unies à Chypre, en date du 31 mai 1988 (W19927 et Add.l), 

Notant que le Secrétaire général a recommandé que le Conseil de 
sécurité prolonge pour une nouvelle période de six mois le stationnement de la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre, 

Notent en ~&AD que le Gouvernement chypriote est convenu qu’en raison de 
la oituation qui règne dans l'île, il est nécessaire de maintenir la Force à 
Chypre au-delà du 15 juin 1988, 

. Reaffioanlat les dispositions de sa résolution 186 (1964) du 4 mars 1964 
et des autres résolutions pertinentes, 

. 1. &r&n.qeane pour une période prenant fin le 
15 décembre 1988, le statio&ement à Chypre de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix, qu'il a créée par sa résolution 186 (1964); 

2. E!& le Secrétaire général de poursuivre sa mission de bons offices, 
de tenir le Conseil de sécurité informé des progrès réalisés et de lui 
présenter un rapport sur l'application de la présente résolution le 
30 novembre 1988 au plus tard; 

3. L?,mm& à toutes les parties intéressées de continuer a coopérer 
avec la Force sur la base de son mandst actuel. 

e *  du m (voir 8/12269/Add.l2, S/12269/Add.l3, 6/12269/Ad&43, 
s/12269/Acld.44, W12269IAdd.49, S/1252O/Add.4, S/13033/AQd.13, S/13033/A&d.37, 
S/13737/A88.23, S/13737/Add.50, S/14326/Add.S, 6/14326/Add.34, 6/14326/A&¶.SO, 
S/1484O/Add.14, S/14840/Add.38, S/1484O/Add.49. S/1556O/Add.23, S/16270/Add.l, 
S/l6270/Add.32, S/1627O/Add.42, W1627OIAdd.49, 6/1688O/Add.9, 8/16880/Add.10, 
S/16880/Add.29, S/16880/Add.33, S/17725/Add.23. 6/17725/Add.47, S/18570/Add.7, 
S/1942O/Add.9, S/l9420/Add.10, 6/1942O/Add.l1. 

Dans une lettre, datée du 16 juin 1988, adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/19939), le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de la 
Zambie auprès de l'Organisation des Nations Unies A demandé que le Conseil se 
riunisse d'urqence pour examiner la question des condamnations à la peine capitale 
pïnnoncées pat le régime sud-africain contre Wojalefa Reginald Safatsa, Reid Malebo 
M<~koella, 0~1~ Hoses Dini SO, Theresa Ramashamola, Duma Joseph Khumala et Francis Don 
M<~klif=r.i (Ier. “Sis de Sharpcvillc”), ainsi que la décision de la Cot:r suprême de 
pl,.l ,II 1~3, PII glat e du 13 juin 1988, rejetant la demande de révision prtisentée en 
fip11cI p(111r <(lw les accus&:; soient jugés avec équité. 
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Le Conseil de sécurité a donné suite à le lettre précitée en reprenant 
l'examen de la question à sa 28170 séance, le 17 juin 1988. 

Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (W19940) 
présenté par l'Algéri+, l'Argentine, le Népal, le Sénégal, la Yougoslavie et la 
Zambie. 

Le Conseil 6:: oécurité a mis ce projet de résolution (S/19940) aug voix et l'a 
adopté à l'unanimit; Y! Laut que résolution 615 (1988). 

. La resolutior 1.;:) ('.983 J se ?t: ~onuae suit : 

m ses résolu%Lons 503 (1982), 525 (19&2), 533 (1983), 547 (1984) 
et 610 (1988) dans lesquelles il 3'est, entre autres, déclaré gravement 
préoccupé par le fait que la pratique du régime de Pretoria consistant à faire 
condamner à mort et eséther ses opposants nuit à la recherchu d'un réglement 
pacifique de la situatien en Afrique du Sud, 

. m par la détérioration de la situation en Afrique 
du Sud, l'aggravation des souffrances résultant du système d'w- et, 
entre autres, la prolongation de l'état d'urgence par le régime sud-africain 
le 9 juin 1988, les mesures sévàres de restriction adoptées, 1% 
24 février 1988, à l'encontre de 18 organisations anti-m et 
%rganAsatione de travailleurs ainsi que de 18 particuliers engagé6 dans des 
formes de lutte pacifiques, les iûxetions infligées à des personnalités 
religieuses et leur arrestation le 29 février 1988, autant de mesures qui 
cmpromettent encore davantage les chance6 de rhglement pacifique de le 
situation en Afrique du Sud, 

u la question des condamnations à mort prononcées le 
12 décembre 1905 en Afriqve du Sud contre Mojalefa Reginald Sefatea, Reid 
Malebo bdokoena, Oupe MOses Dfniso, Theresa Ramazhamola, Duma Joseph Rhumalo et 
Francis Don Mokhesi . les six condmnnés de Sherpeville - ainsi que la décision 
de faire exécuter ce8 condamnés, 

m du fait que les actes du pro&6 des six condemnéo de 
Sharpeviile montrent qu'aucun des six jeunes Sud-Africains déclarés coupables 
de meurtre n'a, selon les conclusion6 Ue la Cour, effectivement causé la mort 
du Conseiller et que les intéressée n'ont été déclarés coupables 6% meurtre et 
condamnés à mort que parce que la Cour a jugé qu'ils avaient le “même 
&Bj+- if” goa 1^!s vre’o Coupth?+“, 

&9Jgndémaat-&~pé par la décision prise le 13 juin i988 par la Cout 
supreme de Pretoria de rejeter un appel tendant à rouvrir l'afzaire ~OUI 
garantir un proc::s équitable, 

Profondément PféQECugé ay& par la décision du régime de Pretoria de 
faire exécuter les six condamnés de Sharpeviile, malgré les appafs laru+:; dans 
le monde entier en leur faveur, 

/... 
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Convainru que CL~ exécutions envenimeraient encore la situation déjà 
grave qui règne en Afrique du Sud, 

1. DemanBea aux autorités sud-africaines de surseoir aux 
exécutions et de couunuer les peines de mort prononcées contre les six 
condamn6b de Sharpeville: 

2. Ptie toue les Etats et organisations d'user de leur 
influents et de prendre d'urgence des mesures confomn&nent à la Charte des 
Nations Unies, aux résolutions du Conseil de sécurité et aux lastruments 
internationaux pertinents pour sauver la vie des six condamnés de Sharpeville. 


